
CERTIFICAT MEDICAL D’INAPTITUDE PARTIELLE OU TOTALE EN EPS 

 

 

 

10        02      2022 

17        03      2022 

 

 

 

10    02   2022 

 

 

✓ La période de l’inaptitude couvre la date du (ou 

des) CCF, et celle du rattrapage le cas échéant 

 

✓ Le certificat doit dispenser l’élève sur l’année 

scolaire en cours (au plus tôt : début septembre 2022 

/ au plus tard : fin juin 2023).  

 

✓ Ne pas se tromper sur les années : 2022 ou 

2023 (ex : du 26/11/2022 au 26/03/2023) 

 

✓ Document daté*, signé et cacheté par le 

médecin 

 

✓ daté* : la date doit être la même que celle du 

début de la période de l’inaptitude  

 

✓ Inaptitude partielle : cocher les cases pour 

préciser les activités possibles, possibles avec 

adaptation ou contre indiquées 

 

✓ En cas d’inaptitude partielle, l’activité peut être 

adaptée : l’élève doit donc se présenter aux 

CCF 

 

✓ En cas d’inaptitude au cours du cycle mais apte 

le jour du CCF ou du rattrapage : l’élève doit 

être présent en cours pour valider les AFL2 et 

AFL3 (rôles sociaux évalués en contrôle 

continu) 

 

✓ Ecrire avec un stylo non effaçable, d’une seule 

couleur et avec la même écriture 

 

✓ Pas de rature ou de blanc correcteur 

 

✓ Document original à remettre en main propre 

au professeur d’EPS (pas de photocopie), dans 

les 7 jours suivant la date du début de dispense 

X 
 

 

 

X 
 

 

 

X 
 

 

 

Réception du certificat médical par le professeur d’EPS :  

✓ Vérifier devant l’élève la conformité du certificat  

✓ Signer et dater le document (date précise) 

✓ Si l’inaptitude est partielle, vérifier la possibilité 

d’adapter l’épreuve pour l’élève ou lui proposer une 

autre activité : l’élève doit être évalué 

✓ Inaptitude au cours du cycle mais apte au CCF : l’élève 

doit être présent pour valider les AFL2 et AFL3 

✓ Certificat non officiel : conserver et noter les dates 

précises de l’inaptitude 

 


